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Mme Battistel, M. Benbrahim, M. Echaniz, M. Lhardit, M. Naillet, M. Potier, Mme Rossi, 

Mme Thomin et les membres du groupe Socialistes et apparentés
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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Au début de l’alinéa 14, substituer au mot :

« D’explorer »,

les mots :

« De développer ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à réhausser l’ambition de la 
France en matière de développement des énergies cinétiques hydrauliques.

L’exploration de notre potentiel en la matière a déjà été largement réalisé. Le seul potentiel 
hydrolien, notamment au large du Raz Blanchard, représenterait l’équivalent de trois EPR 2. Le 
potentiel marémoteur ou osmotique est également substantiel.

Dès lors il est urgent de donner une impulsion réelle à ces énergies renouvelables, prévisibles et au 
productible stable en nous fixant pour objectif leur développement.


